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ARTICLE 7
|.—AI'ainéa5, apréslemot :
« copie »,
insérer lemot :
«intégrale ».

I1. — En conséguence, procéder alaméme insertion al’ alinéa 6.

EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement vise a ce que la communication des listes électorales ne fassent pas I’ objet d’ une

sélection préalable de la part des autorités compétentes, mais comporte I’ ensemble des informations
préciseesal’ articleL. 16.
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